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Regeste

Arrêt de la IIIe Cour administrative du Tribunal cantonal | Strassenverkehr und
Transportwesen

Erwägungen

E. 1
Interjeté dans le délai et les formes prescrits (art. 79 ss du code cantonal du 23 mai 1991 de
procédure et de juridiction administrative (CPJA; RSF 150.1) - l'avance de frais ayant par
ailleurs été versée en temps utile - le recours est recevable en la forme. Partant, le Tribunal
cantonal peut entrer en matière sur ses mérites.

E. 2
a) Selon l'art. 14 al. 1 LCR, tout conducteur de véhicule automobile doit posséder l’aptitude
et les qualifications nécessaires à la conduite. En vertu de l'al. 2 de cette disposition, est apte
à la conduite celui qui, notamment, a les aptitudes physiques et psychiques requises pour
conduire un véhicule automobile en toute sécurité (let. b). Lorsqu'un permis d'élève
conducteur ou un permis de conduire a déjà été délivré, l'art. 16 al. 1 LCR - corollaire de
l'art. 14 LCR - prescrit que ces permis seront retirés lorsque l'autorité constate que les
conditions légales de leur délivrance ne sont pas ou ne sont plus remplies; ils pourront être
retirés lorsque les restrictions ou les obligations imposées dans un cas particulier, lors de la
délivrance, n'auront pas été observées. L'art. 16d al. 1 LCR précise que ces permis sont
retirés pour une durée indéterminée à la personne dont les aptitudes physiques et psychiques
ne lui permettent pas ou plus de conduire avec sûreté un véhicule automobile (let. a), qui
souffre d’une forme de dépendance la rendant inapte à la conduite (let. b) ou qui, en raison
de son comportement antérieur, ne peut garantir qu'à l'avenir elle observera les prescriptions
et fera preuve d'égards envers autrui en conduisant un véhicule automobile (let. c). Lorsque
le permis d'élève conducteur ou le permis de conduire est retiré pour une durée
indéterminée, il peut être restitué à certaines conditions après expiration d'un éventuel délai
d'attente légal ou prescrit si la personne concernée peut prouver que son inaptitude à la
conduite a disparu (art. 17 al. 3 LCR). Lorsque le permis de conduire est restitué, si la
personne concernée n'observe pas les conditions imposées ou trompe d'une autre manière la
confiance mise en elle, le permis lui est retiré à nouveau, en application de l'art. 17 al. 5
LCR. Selon la jurisprudence, l'autorité qui, après avoir prononcé un retrait de sécurité,
constate que le conducteur ne respecte pas les obligations d'une réadmission conditionnelle
au trafic peut procéder au retrait du permis sans examens détaillés supplémentaires (arrêts
TF 1C_26/2011 du 26 juillet 2011 consid. 4; 6A.9/2006 du 28 février 2006). b) En l’espèce,
il ressort du dossier que, par décision du 30 avril 2015, la CMA a refusé à titre préventif de
délivrer le permis d’élève conducteur au recourant en raison de sérieux doutes sur son
aptitude à la conduite pour un motif toxicologique (dépendance à la cocaïne et à l’ecstasy).



Suite au rapport favorable de l’institut B.________ SA, la CMA a réadmis le recourant à la
circulation routière et permis la délivrance d’une autorisation d’admission à l’examen
théorique, par
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été subordonnée notamment à la soumission à une expertise. La CMA a précisé qu’en cas
de non-respect de ces conditions, le permis de conduire serait retiré dans les 10 jours en
application de l’art. 17 al. 5 LCR. Il n'est pas contesté que le recourant n’a pas observé l’une
desdites conditions, dès lors qu’il ne s’est pas présenté à son examen toxicologique par
analyse capillaire fixé au 13 septembre 2016. Le recourant se plaint implicitement d’une
violation du droit à la protection de la bonne foi. Il fait valoir qu’il s’est fié au
renseignement donné par la collaboratrice de C.________ de D.________, selon lequel il ne
devait pas se présenter au rendez-vous du 13 décembre 2016, étant donné qu’il n’était pas
en possession d’un permis de conduire. Sur la base des déclarations de ladite collaboratrice,
il ne s’est pas présenté à son examen toxicologique par analyse capillaire. Dans le cas
d’espèce, il n’est pas nécessaire de vérifier si la collaboratrice a réellement donné un tel
renseignement, dès lors que le recours doit de toute manière être rejeté pour les raisons qui
suivent. On ne peut toutefois pas s'empêcher de relever que la personne citée par son nom
par le recourant se trouve être en réalité la collaboratrice du service qui a avisé la CMA de
son absence. Il est pour le moins surprenant qu'elle ne se soit pas souvenue de son appel
survenu une dizaine de jours plus tôt.

E. 3
a) Découlant directement de l'art. 9 Cst. et valant pour l'ensemble de l'activité étatique, le
principe de la bonne foi protège le citoyen dans la confiance légitime qu'il met dans les
assurances reçues des autorités, lorsqu'il a réglé sa conduite d'après des décisions, des
déclarations ou un comportement déterminé de l'administration (ATF 129 I 161 consid. 4.1;
128 II 112 consid. 10b/aa; 126 II 377 consid. 3a et les arrêts cités). Un renseignement ou
une décision erronés de l'administration peuvent obliger celle-ci à consentir à un administré
un avantage contraire à la réglementation en vigueur, à condition que a) l'autorité soit
intervenue dans une situation concrète à l'égard de personnes déterminées, b) qu'elle ait agi
ou soit censée avoir agi dans les limites de ses compétences et c) que l'administré n'ait pas
pu se rendre compte immédiatement de l'inexactitude du renseignement obtenu. Il faut
encore qu'il se soit fondé sur les assurances ou le comportement dont il se prévaut pour d)
prendre des dispositions auxquelles il ne saurait renoncer sans subir de préjudice, et e) que
la réglementation n'ait pas changé depuis le moment où l'assurance a été donnée (ATF 129 I
161 consid. 4.1; 122 II 113 consid. 3b/cc et les références citées). b) En l’espèce, dès lors
que la CMA a, par décision du 3 mars 2016, subordonné la réadmission du recourant à
l’examen théorique et à la circulation routière à la condition qu’un examen toxicologique
par analyse capillaire soit effectué, seule dite autorité était en droit de révoquer cette
condition. Si l'unité toxicologique était parfaitement compétente au niveau scientifique, elle
ne faisait toutefois qu'exécuter un mandat délivré par la CMA. Partant, le recourant ne
pouvait pas inférer des circonstances que C.________ de D.________ était compétente pour
poser d'autres conditions à la soumission à l'expertise, respectivement pour donner une
précision allant directement à l'encontre de la condition initiale. Par surabondance,
soulignons que le recourant pouvait et aurait dû se rendre compte immédiatement de
l'inexactitude du renseignement donné par la collaboratrice - pour autant encore que son
contenu soit bien celui rapporté par le recourant. En effet, dès lors que ladite décision



soumettait à un examen toxicologique par analyse capillaire la délivrance d’une autorisation
uniquement à l’admission à l’examen théorique, cela implique logiquement que son
destinataire n'est précisément pas
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échéant, il appartenait au recourant de vérifier ces renseignements auprès de la CMA
elle-même. Les conditions du droit à la protection de la bonne foi n'étant pas remplies, force
est d'admettre que le recourant ne peut faire valoir aucune excuse justifiant sa
non-présentation à l'expertise et qu'il n'a, partant, pas satisfait aux conditions posées dans la
décision du 3 mars 2016. C'est ainsi à juste titre que l'autorité intimée a prononcé le retrait
de sécurité de son permis d'élève conducteur.

E. 4
Le recours doit dès lors être rejeté et la décision attaquée confirmée. Le recourant, qui
succombe, supporte les frais de procédure (art. 131 al. 1 CPJA), fixés en vertu du tarif
fribourgeois du 17 décembre 1991 des frais de procédure et des indemnités en matière de
juridiction administrative (RSF 150.12). la Cour arrête: I. Le recours est rejeté. II. Les frais
de procédure, fixés à CHF 600.-, sont mis à la charge du recourant. Ils sont compensés par
l'avance de frais versée. III. Communication. Cette décision peut faire l'objet d'un recours
auprès du Tribunal fédéral, à Lausanne, dans les 30 jours dès sa notification. La fixation des
montants des frais de procédure peut, dans un délai de 30 jours, faire l'objet d'une
réclamation auprès de l'autorité qui a statué, lorsque seule cette partie de la décision est
contestée (art. 148 CPJA). Fribourg, le 12 avril 2017/elo Présidente Greffier-stagiaire
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